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Sous-Direction technique
Boumerdes le : 07101 /2025
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rs de Boumerdes

Mise en Demeure
N" 07 /2025

A

Monsieur re Responsabre fGérant) de lEntreprise LAHourour HACENE

sise au cité 290 /500 Logts Broc 2g Bordj Bou , rrreridj
Obiet: 2 eme Mise en demeure.

vu le contrat n" 1,5 / 2021, portant Travaux de remprac ement
de développement du réseau de distribution optique « oDN »
Vu la notification du Contrat en date du OZ/OZ/ZOZ|;
vu Ie délai contractuer arrêté à 43 jours carendaires ;
Vu I'ODS de démarrage no2 1.7 /Z0Z3.Du t4/08/2023 ;vu l'oDS d'arrêt n 35/2023. Du L4/OB/2023
Vu I'ODS de reprise n"3S/2024. Du Lg/05/2024
vu la sortie de ra commission sur site afin de pro roncer

réparation et
;
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provisoire en dare du L7 /lZ /2024.
la réception

Signalant le manquement de vos engagements contr actuers, à savoir :

plusieurs promesses de votre part;

votre entreprise est Mise en Demeure à r,effet de :

- Procéder à Ia levée des réserves en urgence dans un dél ri d,une journée (0Ljour) 
;

Et ce sous euarante-huit heure (4g) heures à compter de Ia dare de réception de laprésente mise en demeure.

Faute de quoi, et sans préjudice des autres recours qu,Algérie
titre du marché sus-indiqué, il sera procédé à l,apprication desprévues par Ia réglementation en vigueur.

tations.
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Veuillez croire, Monsieur, à l,express
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